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CHAMBRE DE RECOURS DES ECOLES EUROPEENNES 
(1ère section) 

 
Décision du 20 août 2012            

 
 
Dans l’affaire enregistrée au greffe de la Chambre de recours sous le n° 12/47, ayant pour 
objet un recours contentieux introduit par courriel le 9 juillet 2012 par M. [...] et Mme [...]  
et dirigé contre la décision notifiée le 25 juin 2012 par laquelle l’Autorité centrale des 
inscriptions a  rejeté la demande d’inscription de leur enfant, [...], en deuxième année 
maternelle de la section de langue anglaise de l’Ecole européenne de Bruxelles I et a 
proposé de l’inscrire à celle de Bruxelles IV, 
 
la Chambre de recours des Ecoles européennes, composée de 
- M. Henri Chavrier, président de la Chambre (rapporteur), 
- M. Eduardo Menéndez Rexach, président de section, 
- M. Paul Rietjens, membre, 
assistée de M. Andreas Beckmann, greffier,  
 
au vu des observations écrites présentées par les requérants et, pour les Ecoles européennes, 
par Me Marc Snoeck, avocat au barreau de Bruxelles,  
 
après avoir décidé que, comme le permet l’article 19 du règlement de procédure, le recours 
ne serait pas examiné en audience publique 
  
a rendu le 20 août 2012 la décision dont les motifs et le dispositif figurent ci-après. 



Faits du litige et arguments des parties 
 
1. Par décision notifiée le 25 juin 2012, l’Autorité centrale des inscriptions a  rejeté la 
demande d’inscription de [...] en deuxième année maternelle de la section de langue 
anglaise de l’Ecole européenne de Bruxelles I et a proposé de l’inscrire à celle de Bruxelles 
IV. 
  
2. Les parents de cet enfant, M. [...] et Mme [...], ont formé contre cette décision un recours 
contentieux direct devant la Chambre de recours. 
 
3. A l’appui de ce recours, les requérants font valoir essentiellement que la localisation de 
leur domicile est celle de la résidence officielle qui leur est absolument imposée par les 
fonctions d’ambassadeur de M. [...] et que celle-ci est beaucoup trop éloignée de l’Ecole 
européenne de Bruxelles IV.  

 

4. Dans leurs observations en réponse, les Ecoles européennes concluent au rejet du recours 
et demandent que la partie requérante soit condamnée aux dépens, évalués à la somme de 
1000 €.  A l’appui de ces conclusions, elles soutiennent que l’unique moyen du recours, à 
supposer démontrée la circonstance invoquée, qui n’est justifiée par aucune pièce, est sans 
pertinence au regard de la politique d’inscription, laquelle exclut précisément la localisation 
du domicile, même si elle est imposée par l’employeur, des circonstances particulières 
susceptibles de permettre l’octroi d’un critère de priorité pour le choix d’une école. Elles 
ajoutent que la résidence des requérants est raisonnablement bien desservie par les 
transports scolaires organisés par l’association des parents d’élèves de Bruxelles IV. 

 

5. Dans leurs observations en réplique, les requérants maintiennent et développent leur 
argumentation initiale en réponse à celle des Ecoles européennes et produisent des pièces 
justificatives en se référant à certaines décisions de la Chambre de recours relatives à 
l’application du principe de proportionnalité et notamment à un arrêt rendu en 2009 en 
faveur d’un requérant placé dans une situation tout à fait comparable. 

 
 
Appréciation de la Chambre de recours 
 

Sur les conclusions du recours 

 
6. Aux termes de l’article IV.5.4. de la politique d’inscription dans les Ecoles européennes 
de Bruxelles pour l’année scolaire 2012-2013 : « Lorsque l’intérêt de l’élève l’exige, des 
circonstances particulières dûment justifiées et indépendantes de la volonté des 
représentants légaux et/ou de l’enfant, peuvent êtres prises en considération pour octroyer 
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un critère de priorité en vue de l’inscription ou du transfert de l’élève dans l’école de son 
choix » 
 
7. Aux termes de l’article IV.5.4.1. de ladite politique : « Le critère de priorité n’est admis 
que lorsque, au vu des circonstances précises qui la caractérisent et la différencient des 
autres cas, une situation déterminée requiert un traitement approprié pour pallier les 
conséquences inadmissibles qu’auraient entraînées les règles de  la présente politique ». 
 
8. Enfin, l’article IV.5.4.2. de la même politique précise notamment  : « Ne constituent pas 
des circonstances pertinentes : a) la localisation du domicile de l’enfant et/ou de ses 
représentants légaux,(…) d) la localisation du lieu de l’exercice des activités professionnelles 
de l’un ou des représentants légaux (…) même si elle est imposée par l’employeur,(…) ». 
 
9. Contrairement à ce que soutiennent les Ecole européennes, la circonstance que la 
localisation du domicile de M. [...] lui soit imposée en raison de ses fonctions d’ambassadeur, 
ainsi que cela ressort clairement des pièces produites, ne peut être regardée comme sans 
pertinence, au regard des dispositions susmentionnées, pour apprécier si elle est susceptible de 
permettre l’octroi d’un critère de priorité en vue de l’inscription de leur enfant dans l’école de 
leur choix. 
 
10. D’une part, en effet, si le petit d) de l’article IV.4.4.2. comporte la mention « même si elle 
est imposée par l’employeur », celle-ci ne s’applique qu’à la localisation du lieu de l’exercice 
des activités professionnelles et non à la localisation du domicile. Le fait que le domicile 
puisse, dans certains cas, être situé au même endroit que le lieu d’exercice de certaines activités 
professionnelles est sans incidence sur les conséquences de l’existence de cette distinction. 
 
11. D’autre part, et surtout, ainsi que la Chambre de recours l’a relevé dans son arrêt du 4 août 
2009 rendu sur le recours 09/010, alors que la localisation du domicile relève normalement 
des parents, l’on doit constater en l’espèce que la situation particulière dans laquelle se 
trouve la famille concernée la caractérise et la différencie des autres cas. En effet, dans le 
cas de cette famille, les parents n’ont plus le libre choix d’habiter à (ou de déménager le cas 
échéant vers) un lieu bien situé par rapport à l’école fréquentée par leurs enfants. Force est 
aussi de constater que la situation particulière dans laquelle se trouve ladite famille  
entraîne de lourdes conséquences pour l’enfant, qui se voit confronté à une augmentation 
considérable de la durée du trajet vers l’école, quel que soit le mode de transport utilisé, 
réduisant ainsi son repos nocturne et son temps journalier de récréation. Cette situation 
défavorable pour son bien-être et son développement social n’est pas la conséquence 
directe de contraintes d’ordre pratique pour l’organisation des trajets découlant du choix de 
domicile retenu par les parents, mais bien de l’imposition à la famille, par le gouvernement 
dont ils dépendent, d’un domicile obligatoire. 
 
12. Il peut être déduit de ces constatations que l’Autorité centrale des inscriptions, en 
rejetant la demande d’inscription de [...] à l’Ecole européenne de Bruxelles I au seul vu des 
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dispositions de l’article IV.5.4.2. de la politique d’inscription,  a appliqué ces dispositions 
de manière trop stricte, sans prendre en compte la situation inusuelle dans laquelle se 
trouve la famille de cet enfant et qui fait que pour évaluer l’existence ou non de 
circonstances particulières dans ce cas, il ne fallait pas se baser sur la seule considération de 
la localisation du domicile, mais également et surtout sur celle de l’impossibilité de changer 
ce domicile, suite à une directive du gouvernement irlandais en tant qu’autorité publique de 
laquelle dépend M. [...] en sa qualité d’ambassadeur. Dès lors qu’il n’est pas allégué 
qu’aucune place n’était disponible dans la classe demandée à l’Ecole européenne de 
Bruxelles I, force est de constater que les inconvénients résultant pour cette famille des 
conséquences de la décision attaquée doivent être regardés comme disproportionnés au 
regard des objectifs de la politique d’inscription, laquelle admet précisément un certain 
nombre d’exceptions aux règles fixées. 
  
13. Il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à demander l’annulation de la 
décision par laquelle l’Autorité centrale des inscriptions a rejeté la demande d’inscription 
de leur enfant [...] à l’Ecole européenne de Bruxelles I. 
 

 

Sur les frais et dépens 

  
14. Aux termes de l’article 27 du règlement de procédure : « Toute partie qui succombe est 
condamnée aux frais et dépens s’il est conclu en ce sens par l’autre partie. Cependant, si les 
circonstances particulières de l’affaire le justifient, la Chambre de recours peut mettre les 
frais et dépens à la charge de cette dernière ou les partager entre les parties (…) A défaut de 
conclusions sur les dépens, chaque partie supporte ses propres dépens. ». 
 
15. Au vu des conclusions des requérants, qui ne demandent pas la condamnation des 
Ecoles européennes aux dépens, il y a lieu de décider que chaque partie supportera ses 
propres frais.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, la Chambre de recours des Ecoles européennes 
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D E C I D E 
 
 
Article 1er : La décision par laquelle l’Autorité centrale des inscriptions des Écoles 
européennes de Bruxelles a refusé l’inscription de [...] à l’École européenne de Bruxelles I 
est annulée. 
 
Article 2 : Chaque partie supportera ses propres dépens. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée dans les conditions prévues aux articles 26 et 
28 du règlement de procédure.  
 
 
 
 
 
 
H. Chavrier                                      E. Menéndez Rexach                                       P. Rietjens
     
 
 

Bruxelles, le 20 août 2012 
 

Le greffier 
 
 
 
 

A. Beckmann 
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